
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 22 (1877)

Heft: 3

Artikel: Circulaire aux autorités militaires des cantons

Autor: Steiger

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-334523

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-334523
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 52 —

Le gönöral döclare qu'en 1870, apres avoir ötö, au debul, tres contraire ä une
immixtion de l'Italie dans la guerre franco-allemande, il eut ensuile personnellement

des impressions difförentes : « Je döclarerai franchement qu'il esl tres vrai
que, interpelle ä ce sujel (probablement au moment du fameux voyage patriolique

de M. Thiers), je fus de ceux qui auraient volontiers aide la France lorsque,
ä la suite de ses premiers desaslres, eile fut menacee d'un demembrement. >»

Dans le chapilre III, intitule : Persecutions des agents prussiens, l'auteur
revient sur cette idöe que M. de Bismark n'a pas pardonne ä l'Italie de lui avoir
ötö trop utile en 1866.

« Nous elions coupables d'avoir remis en seile le comte de Bismark par notre
note du 27 avril (1866), dans laquelle s'annoncait ä l'Europe la mobilisation de
notre armöe. »

C'est aussi dans ce chapitre III qu'il se plaint trös amöremeul des tracasseries
dont il fut l'objet, apres la guerre, de la part des agents et des journalistes que
M. de Bismark soudoyail ä Florence. « Ses emissaires, deseendus en Italie comme
une vraie bände noire, me faisaient, dans les journaux et dans des libelles, une
guerre sans piliö. »

La presse italienne semble assez unanime ä deplorer celte nouvelle publication
de l'honorable general.

Kncouragee par I'accueil fait ä sa circulaire relative au Portefeuille militaire a
l'usage des officiers et sous-officiers de l'armee suisse, la LIBRAIRIE J. Sandoz a
döcidö de prolonger jusqu'ä fin courant la souscriplion au dit ouvrage, au prix de
1 fr. 75. — Les officiers et sous-officiers qui n'auraient pas encore envoye leur
bulletin de souscription, sont invitös ä le faire sans retard. Car ce Portefeuille est,
ainsi qu'il le porte sur sa couverture, un vöritable Vademecum indispensable ä

notre armöe, et une fois en librairie le prix en sera augmentö.
Nous avons sous les yeux le Portefeuille militaire. C'est un pelit volume., fort

coquet, contenant des nolices tres döiailiees sur la tactique et des notices sur ie
terrain. Nous ne pouvons que le recommander ä toute l'armee suisse

Circulaire aux autorites militaires des cantons.
En execution du postulat rendu par la haute Assemblee födörale, le 25 döcembre

1876, le Conseil föderal a, dans sa seance du 26 du meme mois, pris la decision

suivante au sujel de la vente des munitions:
1° A partir du 1er janvier 1877, les döbitants patenies de munitions sont tenus

de vendre au prix de fr. 66 (soixante-six francs) le mille, aux socieles de lir en
Suisse. les carlouches ä balle de petit calibre.

2° A cet effet, la munilion leur sera livree, par le depöl föderal des munilions,
au prix de fr. 63 50 (soixante-trois francs cinquanle Centimes) le mille.

5° Pour les livraisons ä l'etranger, les cartouches seront fournies aux döbitants

par le depöl fedöral des munitions, au prix de fr. 71 (septante-un francs) le

mille.
4° Le credit de fr, 110,000 allouö au budget de 1877 pour les encouragements

aux sociötös de tir, est porle ä fr. 145,200.
5° L'article 6 de l'ordonnance du 17 janvier 1876 esl moditiö comme suit:
« L'administralion militaire prend ä sa charge :

« b. Par le budget « Depot des munilions » la provision sur la venle des

n carlouches, ä raison de fr. 2 50 le mille ».
6° La munition pour les öcoles el cours mililaires de cette annöe sera porlee en

compte au meme prix que pour l'annee derniöre.

En portant celte decision ä votre connaissance, nous vous faisons en oulre
remarquer que les prix ont öle fixes sur les bases suivantes :



— 53 -
Prix de revient du laboratoire.

54,429 92 Matiere premiöre, y compris l'usure des oulils servant ä la

fabricalion d'un million de cartouches.
9,576 70 Salaires et fournilures de bureaux.
1,948 58 Chauffage, eclairage, enlreiien de Pinvenlaire, intöröts el

depreciation.

Fr. 65,955 — pour 1,000,000 de cartouches, soil fr. 65 95,5 le mille.
Oulre ces frais de fabricalion il en exisle d'autres dont il n'a pas ötö tenu

compte dans la fixalion du prix et qui sonl supporlös par la Confederalion,
savoir;

Conlröle de In poudre et des munitions.
Frais d'administration du depöl.
Camionnage de la munilion ä Thoune et au domicile du döbitanl.
Provision du döbitanl.

le millier de carlouches revient ä l'adminislralion mililaire föderale

fövrier 1877.
Le chef de la section administrative,

Steigeh.

Fr. 0 47
» 0 40
» 0 90
» 2 50

Fr. 4 27
Ei isorte que

ä fr. 70 22,5.
Berne, le 5

Berne, le 20 janvier 1877.
Ensuile d'une demande qui nous a öle adressee et du pröavis du chef d'arme de

l'infanterie, nous avons l'honneur de vous informer que les recrues d'infanlerie el
de carabiniers ne doivent ötre armöes que de fusils et carabines enlierement neufs.

Le chef de la section administrative, Steiger.

Sur la question des musiques militaires, le Departement militaire föderal adresse
aux autorites militaires des cantons la regrettable circulaire suivante dalöe du 20

janvier :

« Lc Conseil federal s'est oecupö dans le temps de la queslion de savoir s'il n'y
aurait pas lieu d'organiser d'une maniere quelconque des corps de musiques
mililaires II a resolu nögativement cette queslion, en se fondant principalement sur
ce que la nouvelle Organisation militaire ne prevoit pas de corps semblables et il
ilecida cn principe que nul ne pourrail desormais satisfaire ä ses obligalions
militaires en sa qualitö de membre d'un corps de musique parliculier.

Eu exöcution de cette decision, nous avons l'honneur de vous inviter ä incorporer
comme trompettes ou tambours dans un corps d'elite ou de la landwehr, suivant
leur äge et selon les prescriptions de la loi, les citoyens suisses de votre canlon,
aslreinls par leur äge el avanl fait partie jusqu'ici d'un corps de musique particulier

Celte incorporalion doit avoir lieu alors möme que les musiques de corps que
cela concerne verraient par lä leur effeclif compter momentanement des surnumöraires.

¦>

S'il s'agit de l'incorporation dans une unitö de troupe de la Confödöration, les
autoritös militaires cantonales voudront bien s'enlendre avec le chef de Parme que
cela concerne.

Les hommes qui ne pourraient pas etre incorporös comme trompettes ou
tambours auront le choix de se faire porler au nombre de ceux payant la taxe militaire

ou d'aehever leur temps de service reglementaire, mais non comme musiciens,
dans l'une des armes Dans ce dernier cas, ceux que cela concerne seront appeles
ä un service d'inslruclion pendant une partie de sa duröe.

Ceux qui seronl incorpores comme trompettes dans un corps se pourvoiront de
l'un des instruments prescrits par le reglement sur l'öquipement des trompettes,
du 31 mars 1875, et quant aux changements qui seront necessitös dans l'habillement

et l'öquipement des hommes par la nouvelle incorporalion on y pourvoira
au moyen des anciens approvisionnements (Böserve d'hahillemenl dans les canlons
ou approvisionnements de la seclion administrative du matöriel de guerre föderal.)

Nous vous prions de proceder sans retard ä la nouvelle incorporation des inte-
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resses et de nous faire rapport sur son exöcution jusqu'ä fin mars prochain au
plus lard. »

Le Departement mililaire federal aux chefs d'armes et de divisions et aux
commandants des divisions de l'armee

Berne, le 20 janvier 1877.
II s'est introduit dans le service d'instruclion de nos Iroupes un usage qui consiste

ä appliquer, suivant le cas, divers genres de punitions diseiplinaires non
prevues par la loi sur la justice pönale pour les troupes föderales, du 27 aoüt 1851,
telles par exemple que le port extraordinaire du sac ou du porte-manteau, des
marches excessives, execution de iravaux au quartier, corvöes qui, saus parier d'un
autre genre de rudesse de traitement, ne se rencontrent pas dans les Iroupes. En
outre, quelques punitions prevues par la loi, sont exageröes d'une maniere inad-
missible. Dans celle derniere calögorie, rentrent les gardes de punition que le chef
de poste seul a le droit (Findiger et cela dans une duröe limitee.

Des exagerations de cetle nature peuvent, suivant les circonslances, ötre nuisi-
bles ä la sanlö de ceux qu'elles atteignent; elles blessenl en toul cas les sentiments
de dignitö de l'homme et elles l'excitent plus n la rösistance qu'elles ne contribuent
ä son amelioration, but essentiel de la punition

Nous nous voyons en consöquence dans le cas d'ordonner ce qui suit :

1. II ne peut ötre inflige dans l'armöe aucune punition non prevue par la loi sur
la justice penale militaire.

2. Les punitions reglementaires doivent elre infligöes dans le sens meine de la
loi et non d'une maniere prejudiciable et inadmissißle.

3. Les punitions ne seront infligöes que dans une maniere mönageanl le plus
possible les sentiments de dignitö personnelle de l'homme en döfaut.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

En dale du 50 janvier öcoulö, le Conseil federal a approuve une ordonnance
sur Ia formation, l'enlrelien, l'emploi et le contröle de la röserve d'habillement
dans les canlons.

Par circulaire du 9 courant, Ic Conseil föderal rappelle aux autoritös cantonales
l'exöcution de l'art. 20 de la Constitution et l'art. 144 de la loi organique pres-
crivant que les militaires doivent arriver aux ecoles avec leur öquipement au complet,

c'est-ä-dire aussi avec les objets qu'ils fournissent eux-mömes, tels que bas,

chemises, demi-bottes, etc. Les objets manquants seront dorenavant fournis aux
frais des cantons par les commandants d'ecoles.

Dans sa seance du 7 fevrier couranl, le Conseil fedöral a fail les nominations
suivantes:

Le colonel-brigadier d'infanlerie Jean Kottmann, de Soleure, comme commandant

de la IVC division, en remplacement du colonel-divisionnaire Merian,
dömissionnaire.

Le colonel-brigadier d'infanlerie Alphonse Pfyffer, ä Lucerne. commandanl de
la VHP division, en remplacemenl du colonel-divisionnaire de Gingins, releve de

son commandement.
Beste ä pourvoir au commandement de la Ire division, en remplacement du

colonel-divisionnaire Aubert, dömissionnaire.
M. le lieutenant-colonel Budolf, insirucleur chef du 4" arrondissement, a öle

nommö commissaire des guerres en chef avec le grade de colonel, ä la place de

M. le colonel Denzler, dömissionnaire. Le nouveau lilulaire enlrera en fonctions
le 1er mars.

Le tableau des öcoles militaires föderales pour 1877 vient de paraitre. Nous le

publierons dans notre prochain numöro.
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